4
4

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS DE LA FACEF ET D’ARC

PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DE LA SCGM

R-3444-2000, PHASE 1

Demande de renseignement no 1 :  SCGM-19, document 3, p. 4, ligne16

«Ne pas avoir un impact tarifaire indu sur la clientèle».

1. a)
Veuillez définir ce que vous entendez par «impact tarifaire indu».

1. b)
Veuillez préciser  l’encadrement ou les lignes directrices que s’est données la SCGM afin de définir ce qu’est un impact tarifaire indu.

Demande de renseignement no 2 : SCGM-19, doc. 8, pp2-4 , Tableaux

2.  a)
Veuillez ventiler de façon plus précise les dépenses d’ordre administratif  (administration, suivi et évaluation, colonnes 3 et 6 du tableau) inhérentes au PGEÉ (nombre d’emplois dédiés, coûts de gestion,…) pour l’année 2000-2001.  

2.  b)
Veuillez expliquer comment vous en êtes arrivés aux résultats obtenus dans cette colonne.

(Exemple :  Il en coûtera 10,000$ de frais administratifs pour la mesure PE100 (générateur d’air chaud 2 ième génération) et 50,000 pour PE101 (générateur de troisième génération)).

2.  c)
Veuillez préciser en quoi consiste les coûts de commercialisation (colonne 5) des tableaux du document 8) .

Demande de renseignement no 3 :  SCGM-19, doc. 3, p.6, Tableau III-3 

3. a)
Veuillez préciser la nature de la participation de SCGM aux activités conjointes avec l’Agence de l’efficacité énergétique, surtout en ce qui concerne les programmes communautaires ciblant les ménages à faibles revenus.  Veuillez présenter les résultats obtenus.

3.  b)
Veuillez expliquer les différences en terme d’implication de SCGM , de montants investis, de clientèles et de territoires visés entre les programmes communautaires ciblant les ménages à faibles revenus de l’Agence et ceux ayant comme partenaires Option Consommateur et Éco-Action.

3. c)
Veuillez déposer les dispositions de l’entente (ou des ententes) de même que les montants investis, les territoires et clientèles visés, les mesures et  les résultats obtenus (tangibles (nombre de ménages, impact énergétique,…) et «intangibles» pour les deux  des programmes communautaires.

Demande de renseignement no 4 :  SCGM-19, doc. 3, p.7

Dans le but de réduire les coûts de développement et de bénéficier de l’expertise, du savoir-faire et du support en matière de conception, d’implantation, de suivi et d’évaluation de programmes d’efficacité énergétique, la SCGM s’est jointe  au «Consortium for energy efficiency» (CEE).   Le transfert de connaissances et les notions acquises réduiront les coûts de développement, de recherche et d’évaluation de certains programmes de la SCGM.

4. a)
Veuillez spécifier si des coûts sont associés à la participation de la SCGM au Consortium for Energy Efficiency.  Si oui, en préciser le montant.

4. b)
Veuillez donner des exemples de transfert de connaissances  et de notions ayant déjà ou qui seraient susceptibles de permettre à la SCGM de réduire certains coûts.

4. c)
La participation de la SCGM à ce consortium a-t-elle un impact sur le choix des recherches technologiques qu’elle entreprend compte tenu des informations dont le consortium lui fait bénéficier.

4. d)
Veuillez fournir une liste des activités de recherche, des programmes, des méthodologies d’évaluation  et du type d’informations échangées ou disponibles  via le Consortium.

Demande de renseignement no 5 :  SCGM-19, document 4, p 2, lignes 23-26

«Si la clientèle de la grande entreprise industrielle a été exclue de ce PGEÉ, c’est qu’elle adopte déjà par elle-même des procédés qui améliorent sa compétitivité et privilégie les incitatifs fiscaux.»

5.
Veuillez préciser ce que vous entendez par «incitatifs fiscaux».  Bien vouloir donner des exemples de tels incitatifs.

Demande de renseignement no 6:  SCGM-19, doc 4, p. 3 lignes 1-5

«C’est pour ces raisons qu’en règle générale les mesures en efficacité énergétique qui sont retenues dans des processus semblables à celui de la SCGM, visent en particulier la clientèle à petit ou moyen débit qui fait face à d’importantes barrières techniques et financières, et dans une moindre priorité, la clientèle du secteur des grandes entreprises.»

6.
Veuillez donner des exemples de programmes qui s’adressent à la clientèle industrielle, dans une moindre priorité, mais qu’on retrouve dans des processus semblables à celui de la SCGM.

Demande de renseignement no 67:  SCGM-19, doc. 4, p. 5, lignes 3-4

«Les résultats finaux de cette étude n’ont pu être connus afin de réaliser ce PGEÉ »

7.
Veuillez préciser pourquoi les résultats de l’étude de caractérisation des marchés de la SCGM n’ont pu être connus à temps pour utilisation dans le présent PGEÉ.

Demande de renseignement no 8 :  SCGM-19, doc. 4, p.24-25 

L’évaluation des programmes se divise en quatre catégories :  Évaluation de l’impact énergétique, évaluation de marché, évaluation du processus, évaluation de la transformation du marché.   

8. a)
Veuillez spécifier dans quel cadre  (audience tarifaire, suivi annuel du PEN,   …) les résultats du PGEÉ et les évaluations pré-mentionnées seront rendues publics.

8. b)
Les méthodes permettant d’évaluer les techniques de marketing utilisées (marché), le processus (administratif) et la transformation de marché sont-elles connues.  Si oui, veuillez les présenter.

Demande de renseignement no 9 :  SCGM-19. Doc. 5, p.5, Tableau

9.
Veuillez préciser si les activités de recherche technologique et de marché sont présentées selon un ordre prioritaire de réalisation.

Demande de renseignement no 10 :  SCGM-19, doc. 11, p. iii Annexe C,

« La méthodologie utilisée dans cette étude (coûts marginaux ciblés) pourrait être modifiée ou remplacée par une approche plus fine au cas ou la SCGM disposerait éventuellement d’un outil informatisé flexible et rapide pour la planification et l’optimisation des approvisionnements gaziers.»

10. a)
L’implantation du nouveau système de gestion informatique SGI permettra-t-il cette approche plus fine dont vous faites mention?

10. b)
Veuillez confirmer que la SCGM, compte tenu des outils et des ressources dont elle dispose,  privilégie le modèle des coûts évités selon les segments de marché alors que la pratique généralement reconnue en la matière favorise les méthodes basées sur le différentiel dans les coûts totaux d’approvisionnement gazier.

10. c)
Bien vouloir nommer les distributeurs gaziers, tant au Canada et aux États-Unis, qui utilisent  la méthode des coûts marginaux ciblés (Annexe C, p.10).

10. d)
Veuillez présenter brièvement les principaux avantages et désavantages de la méthode des coûts marginaux ciblés par rapport à celles basées sur la différence dans les coûts totaux d’approvisionnement gazier.

«le calcul des coûts évités se rapporte uniquement aux clients existants de la SCGM »

10. e)
S’agit-il d’une pratique courante et généralement reconnue pour le calcul des coûts évités?

Demande de renseignement no 11 :  SCGM-19,doc. 12, Annexe D

11. a)
Veuillez préciser ce que vous entendez par «Activité de recherche».

11. b)
La participation à des congrès ou à des événements est-elle considérée comme une activité de recherche?

11. c)
Plusieurs des activités de recherche retenues par SCGM (AR 102, AR105, AR103,…) ont un coût incrémental élevé, veuillez expliquer le maintien de ces choix.

11. d)
Veuillez préciser plus exactement le rôle et la participation de la SCGM dans le programme Novo climat.

11. e)
Veuillez confirmer que le programme NovoClimat ne s’adresse qu’à la nouvelle construction.

Demande de renseignements no 12 :Annexe G ; Les fiches signalétiques

12. a)
Veuillez expliquer les chiffres obtenus pour l’estimation des consommations de référence des programmes PE100 (2958 mª), PE101 (2659 mª), PE102 (2470 mª), PE103 (2659 mª),  et PE104 (2000 mª).

